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"Déclarons la pêche de la mer libre et commune à tous nos sujets
auxquels nous permettons de faire, tant en mer que sur les grèves".
(Ordonnance Royale d’août 1681)

Ensemble, faisons bouger les lignes...

Comme j’ai pu déjà l’évoquer à maintes reprises avec vous, nous
avons le triste privilège de dépendre de plusieurs ministères,
autant dire de personne ! Au vu des différents dossiers que nous
avons été amenés à traiter avec le ministère de l’agriculture et de
la Pêche, ce dernier, structurellement inféodé à la pêche
professionnelle, se révèle dans l’incapacité de traiter les
problématiques de la pêche de loisir avec l’objectivité et
l’indépendance souhaitables. Le ministère de l’environnement n’a
pas pris, pour l’instant, la hauteur suffisante pour traiter notre
activité de façon globale, se contentant d’aborder les aspects
strictement environnementaux et sécuritaires. Quant au ministère
des sports, seuls les concours et la compétition semblent vraiment
le concerner… L’énorme impact économique et sociologique de
notre activité est ainsi régulièrement occulté dans les sphères
gouvernementales !

Nous avons, sur ce sujet, sensibilisé tous les élus concernés et
plusieurs d’entre eux nous ont déjà favorablement répondu en
reconnaissant le bien-fondé de nos observations et en nous
apportant leur soutien. Nous tenons à les remercier très vivement
pour l’intérêt et l’écoute qu’ils nous ont manifestés à cette
occasion. Dans le cadre de leur campagne électorale, les candidats
reconnaissent bien volontiers que les problématiques maritimes ne
sont pas correctement traitées et promettent d’y remédier. Mais ils
s’empressent d’oublier très vite leurs belles déclarations dès que
le pouvoir leur est acquis ! Nous avons bien l’intention de leur
rappeler tout cela. Les trois millions de pêcheurs en mer que nous
représentons méritent, selon nous, d’être mieux considérés !

Cette majorité de plaisanciers respectueux de
bonnes pratiques n’accepte pas d’être assimilée à

une minorité de braconniers parmi lesquels
figurent beaucoup d’anciens pêcheurs

professionnels. Cet amalgame facile et
malhonnête resurgit, de temps à autre,

alimenté par nos détracteurs et relayé par
une presse plus avide de sensationnel que

de recherche de la stricte vérité. Notre
fédération a toujours fait de la lutte contre

le braconnage une de ses priorités. Les
braconniers, dans la majorité des cas,

sont bien connus et devraient faire l’objet
de contrôles spécifiques et ciblés pour être

mis hors d’état de nuire. L’amalgame consistant à assimiler ces
délinquants à l’ensemble des pêcheurs plaisanciers équivaut à
vouloir appréhender les braqueurs de banque en s’en prenant à
tous les titulaires d’un compte bancaire !

Par ailleurs, vous avez probablement, comme moi, été choqué par
les déclarations excessives de certaines ONG concernant la pêche à
pied à l’occasion des grandes marées d’équinoxe. De telles
attitudes, aussi outrancières que fallacieuses, discréditent leurs
auteurs mais doivent aussi nous inciter à nous rassembler et à
promouvoir nos valeurs. Exercées dans le respect des règles, les
différentes pratiques de la pêche en mer sont nobles et
respectables. Soyez fiers de les faire découvrir à vos enfants et à vos
petits-enfants et n’écoutez pas les discours extrémistes et
irresponsables de quelques intégristes qui manipulent la noble
cause de l’écologie et l’utilisent aux travers des médias pour
assouvir leurs ambitions personnelles. La défense de
l’environnement n’est le monopole de personne mais l’affaire de
chacun d’entre nous. Les plaisanciers que nous sommes ont
toujours été convaincus de la nécessité de préserver la biodiversité
et les écosystèmes qui assurent l’équilibre naturel du monde dans
lequel nous vivons. La FNPPSF en a fait une de ses priorités
principales et a entrepris depuis plusieurs années une vaste
campagne de sensibilisation dont on peut déjà mesurer les effets.

Notre fédération a connu lors de ces dix dernières années une
croissance exceptionnelle. Que de chemin parcouru depuis 2002 !
Le congrès électif 2012 constituera une nouvelle étape importante.
Nous devrons, ensemble, peaufiner nos orientations et mettre en
place les mesures susceptibles de nous permettre de poursuivre
notre progression voire de l’accentuer.

Ensemble, faisons valoir nos droits et nos valeurs, unissons nos
efforts pour que la plaisance et la pêche de loisir restent libres et
accessibles à tous dans le respect de la ressource et de
l’environnement. Je compte sur vous… 
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